
Règlement intérieur de l’école élémentaire

Préambule 

Il doit permettre l’épanouissement des élèves dans un climat de responsabilité collective et individuelle. Les rapports entre les personnes doivent être fondés sur la confiance mutuelle.

Règles de conduite

Le comportement de l’élève doit être approprié à l’environnement scolaire et tenir compte du respect de l’autre et de la présence des plus jeunes.

Sont interdits au Lycée et passibles d’une sanction :

· le manque de respect à un membre du personnel ou à un autre élève 

     (Propos excessifs, insultes, grossièretés…)

· se battre (ou tout autre forme de brutalité) dans les locaux du Lycée 

     (Y compris la cour de récréation)

· détenir toute revue ou objet non approprié à un milieu scolaire

· courir ou crier dans les couloirs

· consommer des aliments ou des boissons (autre que l’eau) dans les salles

· apporter des produits à base d’arachide ou de noix

Relations avec les parents

Afin de favoriser le bon fonctionnement de l’école et pour des raisons de sécurité, il est demandé aux parents : 

· de ne pas autoriser leur enfant à porter des bijoux qui peuvent se révéler dangereux au cours des jeux et des activités sportives

· de ne remettre aucun médicament à l’enfant

· de signaler le plus rapidement possible au lycée toute maladie contagieuse et de fournir un certificat médical autorisant le retour en collectivité

Retards 

Tout retard prévisible doit être signalé par la famille par téléphone ou par écrit sur le cahier de liaison. Dans tous les cas, l’élève doit obligatoirement se présenter au secrétariat.

Absences

Toute absence doit être motivée et justifiée par la famille.

Absence prévisible : les familles doivent informer par écrit (sur le cahier de liaison)

Absence imprévisible (maladie, accident…) : le Lycée doit être prévenu par les parents dès que possible, par téléphone.
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